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Marché passé selon les dispositions de consultation appliquées aux marchés passés en procédure d’appel 

d’offre ouvert établie en exécution des dispositions : 

▪ Du Code de la commande Publique entré en vigueur le 1er avril 2019, 

▪ De l’Ordonnance N° 2018-1074 du 26 novembre 2018,  

▪  Du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, 

▪ Du Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux Marchés Publics de fournitures 

courantes et services (CCAG/FCS) approuvé par arrêté du 30 Mars 2021. 
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ARTICLE PREMIER – OBJET DU MARCHE ET DISPOSITIONS GENERALES 

1.1 Objet du marché 

Le présent marché a pour objet les prestations de services portant sur les vérifications réglementaires périodiques qui 

doivent être effectuées au sein des bâtiments affectés à la délégation Aquitaine du CNRS situés à Bordeaux, Talence 

Pessac et Villiers-en-Bois (79).  

A titre informatif, les bâtiments affectés à la Délégation Aquitaine du CNRS sont répartis de la manière suivante :   

❖ Bâtiment Délégation – Esplanade des Arts et Métiers – BP 105 – 33402 Talence : 1 960 m2 (S.H.O.N.) (bâtiment 
de type administratif) 

 

❖ Bâtiment Restaurant – Allée de la Boëtie – 33600 Pessac : 840 m2 (S.H.O.N.) (bâtiment restaurant) 
 

❖ Bâtiment Château de Brivazac – Avenue du Docteur Schweitzer – 33600 Pessac : Salles Formations : 190 m² / 
Médico-social : 275 m² / CAES : 375 m² / CLE : 331 m² (salles de type administratives) 

 

❖ Bâtiment CRPP – 115 Avenue du Docteur Schweitzer – 33600 Pessac : 6 756 m² + Bunker 102 m² (bâtiment de 
type administratif et scientifique) 

 

❖ Bâtiment LCTS – 3 Allée de la Boëtie – 33600 Pessac : 2 919 m² + Bunker 54 m² (bâtiment de type administratif 
et scientifique) 

 

❖ Bâtiment ICMCB – 87 Avenue du Docteur Schweitzer – 33600 Pessac : 8 124 m² + Locaux techniques 365 m² 
(bâtiment de type administratif et scientifique) 

 

❖ Bâtiment Cryogénie – 87 Avenue du Docteur Schweitzer – 33600 Pessac : 200 m² (bâtiment de type scientifique) 
 

❖ Bâtiment PLACAMAT – 87, avenue du Docteur Schweitzer – 33600 Pessac : 2 383 m² (bâtiment de type 
administratif et scientifique) 

 

❖ Bâtiment Maison des suds – 12, Esplanade des Antilles – 33607 Pessac : 3 672 m² (bâtiment de type administratif 
et scientifique) 

 

❖ Bâtiment IBGC – 1, rue Camille Saint-Saëns – 33077 Bordeaux Cedex : 3 552 m² (bâtiment de type administratif 
et scientifique) 
 

❖ Bâtiment CEBC - 405 route de Prissé-la-Charrière – 79360 Villiers-en-Bois : 5 739 m² (bâtiment de type 
administratif et scientifique) 
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CODES NACRES : 

▪ BC.12 - CONTRÔLES REGLEMENTAIRES DES EQUIPEMENTS DES BATIMENTS 
▪ HB.01 - SECURITE : REPARATION, MAINTENANCE ET VERIFICATION DES HOTTES ET PSM 
▪ HB.02 - SECURITE AU TRAVAIL : MAINTENANCE ET VERIF. DES AUTRES EQUIP. DE PROTECTION 

 

CODE CPV :  

▪ 71356100-9 Services de contrôle technique  

 

La prestation est allotie. 

La description des prestations et leurs spécifications techniques sont indiquées dans les cahiers des clauses techniques 

particulières (C.C.T.P). 

Le présent marché est assorti d'une obligation de résultat, qui se caractérise par le respect impératif des spécifications 

décrites dans le C.C.T.P. Tout débordement des tolérances qui y sont indiquées est constitutif d'un manquement aux dites 

obligations et est passible de pénalités. 

Le prestataire doit en toute circonstance travailler en accord avec les normes et la réglementation en vigueur. 

1.2 Procédure du marché 

Le marché est passé selon une procédure d’appel d’offres ouvert, en application des articles R2161-1 à -5 du code de la 

commande publique. 

1.3 Identification  

Au sens du cahier des clauses administratives générales (CCAG), sont désignés : 

• Pouvoir adjudicateur : CNRS, Délégation Aquitaine Esplanade des Arts et Métiers BP 105 33402 TALENCE 
Cedex ; 

• Personne habilitée à recevoir les documents devant être adressés au pouvoir adjudicateur : Monsieur le Délégué 
régional ; 

• Comptable assignataire des paiements : Monsieur l’Agent Comptable secondaire de la Délégation Aquitaine 
 

1.4 Forme du marché 

Le présent marché est un accord-cadre mono-attributaire à bons de commande et marchés subséquents sans minimum 

et avec un maximum de 250 000 € soumis aux dispositions des articles L2125-1, R2121-8 et R2162-1 à R2162-6 du Code 

de la commande publique.  

1.5  Lots 

Le présent marché est composé de 3 lots :  
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▪ Lot n°1 : Vérifications réglementaires périodiques des installations électriques, ascenseurs, monte-charges, 

élévateurs de personnes, portes et portails automatiques ou semi-automatiques et barrières, dispositif d’ancrage 

pour équipements de protection individuelle contre les chutes de hauteur (ancre structurelle / dispositif d’ancrage 

/ ligne de vie), installations thermiques chaudières (> 400 kW et < 20 MW) et installations gaz / chaufferie. 

 

▪ Lot n°2 : Vérifications réglementaires périodiques des équipements de ventilation spécifiques. 

 

▪ Lot n°3 : Vérifications règlementaires périodiques des équipements de laboratoire (centrifugeuses, Autoclaves 

/ Générateurs de vapeur APHP (type chaudière électrique), Appareils et accessoires de levage ( grue d’atelier / 

Palan à bras / Table élévatrice / Elingues / Poulies / Manilles / Sangles / Crics / Transpalette). 

ARTICLE 2 – PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE 

 

Le présent marché est constitué par les pièces énumérées ci-dessous, par ordre de priorité décroissante : 

• Pièces particulières : 

1°) – Acte d'engagement et ses annexes   

• Annexe 1 : Bordereau de Prix Unitaires (BPU) 

• Annexe 2a :  Cadre de réponse technique (CRT) du lot n°1 

• Annexe 2b : Cadre de réponse technique (CRT) du lot n°2 

• Annexe 2c : Cadre de réponse technique (CRT) du lot n°3 

2°) – le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) N° 25.15.006 ; 

2°) – les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP) N° 25.15.006 et ses annexes ; 

• Annexe 1 : Inventaire des équipements à contrôler 

3°) – l’offre technique du titulaire notamment son mémoire technique 

 

▪ Pièce générale : Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables au marché de fournitures 
courantes et services (C.C.A.G. – F.C.S.) approuvé par arrété du 30 Mars 2021. 

 
 
Bien que ce présent document ne soit pas joint au dossier, il est réputé en faire partie intégrante. 
 
Le prestataire titulaire du marché admet avoir une parfaite connaissance du document précité. 
 
En cas de nouveaux prix établis par les parties (non prévus par le marché initial), les éléments du bordereau de prix 
unitaire serviront de référentiel à la détermination de ces nouveaux prix.  
 
En cas de contradiction ou de différence entre les pièces constitutives du marché, ces pièces prévalent dans l’ordre dans 
lequel elles sont énumérées ci-dessus. 
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Toute clause portée dans la proposition du Titulaire ou documentation quelconque et contraire aux dispositions des autres 

pièces constitutives du marché, est réputée non écrite. 

Les conditions générales de vente du titulaire sont concernées par cette disposition. 

ARTICLE 3 – DUREE DU MARCHE – DELAI D’EXECUTION DU MARCHE 

Le présent marché prend effet à compter de sa date de notification pour un début d’exécution fixé au :    

Sites Lots concernés Début d’exécution 

ICMCB  

Tous 

 

01/06/2025 

 

Bâtiment Cryogénie 

PLACAMAT 

CRPP 

LCTS 

IBGC 

Bâtiment Délégation   

Maison des Suds 

Restaurant administratif 

Château de Brivazac  

CEBC 

 

Le présent accord cadre est conclu à compter de sa notification, pour une durée de 12 mois. 

Il pourra être reconduit par reconduction tacite dans la limite des 4 ans.  

La date de prise d’effet des prestations est fixée au 1er juin 2025.    
 

ARTICLE 4 – MODALITES D’EXECUTION DES PRESTATIONS  

4.1  Prestations attendues 

La description des prestations à la charge du prestataire, ainsi que leurs caractéristiques techniques sont prévues dans le 
CCTP relatif à la présente consultation.  
 
Le prestataire doit en toute circonstance travailler en accord avec la réglementation en vigueur.  
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La description des accessoires et consommables à la charge du prestataire, ainsi que leurs caractéristiques techniques 
sont prévues dans le CCTP de la présente consultation.  
 
Le prestataire s’engage à respecter les différentes normes applicables aux prestations objets du présent contrat. 

Dans le cadre de l’exécution du présent marché et des dispositions présentées dans le CCTP, le maître d ‘ouvrage ne fixe 

aucune limite de prestation.  

4.2 Lieux d’exécution des prestations  

 

Sites Adresses 

 

Bâtiment Délégation 

 

Esplanade des Arts et Métiers 

33400 TALENCE 

 

Restaurant administratif 

 

2 Allée de la Boétie 

33600 PESSAC 

 

Château de Brivazac 

 

Avenue du Dr Albert Schweizer  

33600 PESSAC 

 
ICMCB / PLACAMAT / 
Cryogénie 
 

 

87 Avenue du Dr Albert Schweizer 

33600 PESSAC 

CRPP  

115 Avenue du Dr Albert Schweizer 

33600 PESSAC 

LCTS  

3 Allée de la Boétie 

33600 PESSAC 

IBGC  

1 rue Camille Saint-Saëns  

33077 Bordeaux Cedex 

Maison des Suds  12 Esplanade des Antilles 

33600 PESSAC 

CEBC 

 

405 route de Prissé-la-Charrière 

79360 VILLIERS-EN-BOIS 

4.3 Conformité aux normes  

Le prestataire s’engage à respecter les différentes normes décrites au CCTP applicables aux prestations objets du présent 

contrat. 
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4.4 Mesures de sécurité générale  

En complément de l’article 32.2 du CCAG-FCS, il est précisé que lorsque les prestations sont à exécuter dans un lieu où 

des mesures de sécurité s’appliquent, ou sur des données considérées comme sensibles au titre des différents documents 

constitutifs du marché, le Titulaire est tenu de se conformer aux dispositions édictées. 

La réglementation sur la protection du potentiel scientifique et technique introduite par les dispositions du code pénal 

précitées et du décret du 2 novembre 2011 prévoit des dispositions de contrôle de l'accès à des Zones à Régime Restrictif 

(ZRR). À ce titre le Titulaire peut être soumis aux procédures correspondantes d'autorisation préalables d'accès lorsque 

les prestations sont susceptibles de concerner les informations relevant de telles zones. 

 

Obligations relatives à l’accès aux bâtiments (Procédure FSD) :  
 

Si la protection des intérêts essentiels du CNRS l'exige, le CNRS peut soumettre l'accès à certaines informations, données 

ou à certains composants sensibles des systèmes et applications du CNRS à l'agrément préalable des personnels du 

Titulaire et des sous-traitants éventuels y ayant accès, par le Fonctionnaire de Sécurité et de Défense (FSD) du CNRS 

(http://www.dgdr.cnrs.fr/fsd/). 

Afin de permettre au CNRS d'effectuer les vérifications nécessaires, le Titulaire s'engage à fournir les informations 

suivantes concernant les personnes dont il sollicite l'agrément : 

• Le patronyme et les prénoms de son agent ; 

• Une photocopie lisible et recto-verso d’un titre d'identité dont la nature varie selon la situation individuelle de 
l'agent visé : 

o Carte nationale d’identité (CNI) ou passeport en cours de validité pour les ressortissants français et 
communautaires ; 

o Titre de séjour en cours de validité avec une autorisation de travail valable ou carte de résident pour les 
étrangers extracommunautaires ; 

• Adresse actuelle de l'agent si celle-ci diffère de celle portée sur le titre d'identité fourni. 
 

Par ailleurs, le CNRS se réserve le droit de solliciter toute autre information qu'il juge nécessaire à l'évaluation du risque 

en considération du niveau de sensibilité des données concernées, en rapport direct avec la prestation ou l'intervention 

demandée au titre de l'exécution des prestations. 

Les informations demandées ne sont pas utilisées à d'autres fins que celles décrites dans le présent paragraphe, et ne 

sont pas conservées par le CNRS une fois connue la décision prise par le FSD pour le CNRS, d'agréer ou non la personne 

physique intervenant pour réaliser la prestation demandée.  

A l’issue de la procédure interne d’agrément, le CNRS peut refuser au demandeur, sans indiquer le motif, l’accès aux 

équipements, installations et données concernés par l’objet du présent marché. Seule la décision d'agrément ou de refus 

d'agrément prise sur la base des renseignements fournis est conservée par le CNRS. 

 

Le refus d’agrément notifié par le CNRS vaut interdiction pour le demandeur d’accéder aux équipements, installations 

et données concernés par l’objet du présent marché. Le CNRS peut retirer son agrément à tout moment sans avoir à 

énoncer ses motifs, le Titulaire doit alors proposer immédiatement un remplaçant de niveau équivalent qui fera l’objet 

de la procédure d’agrément décrite ci-dessous. 

http://www.dgdr.cnrs.fr/fsd/
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4.5 Protection des données à caractère personnel  

Le titulaire du marché s’engage à respecter la règlementation en vigueur applicable au traitement de données à caractère 

personnel et, en particulier, le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable 

depuis le 25 mai 2018. 

4.6 Protection de la main-d’œuvre et conditions de travail 

 

4.7.1 Travailleurs étrangers 

Les travailleurs étrangers doivent être munis du titre les autorisant à exercer une activité salariée en France lorsque la 
possession de ce titre est exigée, en vertu soit de dispositions législatives ou réglementaires, soit de traités ou accords 
internationaux. 

 

4.7.3 Liste nominative du personnel 
Le Titulaire doit fournir au responsable du site les renseignements nécessaires à l’établissement des laissez-passer qui 
sont exigés pour la circulation de ce personnel. En cas de remplacement, même temporaire, d’un ou plusieurs de ses 
agents intervenant sur le site, l’entreprise titulaire doit sans aucun délai informer le représentant du site de ce 
remplacement et lui fournir la fiche d’identité correspondante. 

4.7 Mesures de portée générale 

Le Titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article leur sont applicables et reste 

responsable du respect de celles-ci envers le CNRS. 

Les conditions d’agrément des sous-traitants sont celles prévues à l’article 14 du présent CCAP. 

A cette fin, le Titulaire doit préalablement informer le CNRS par écrit des raisons du recours envisagé à un sous-traitant. 

Le CNRS se réserve le droit de refuser le sous-traitant sans avoir à se justifier d'une quelconque manière ou de 

l'autoriser, le cas échéant sous réserve que le sous-traitant s'engage à respecter des clauses de sécurité 

supplémentaires à celles imposées au Titulaire. 

En tout état de cause, le Titulaire s'engage à insérer dans les documents contractuels régissant ses rapports avec son 

sous-traitant, l'obligation pour celui-ci de respecter l'ensemble des règles de protection de la sécurité des données et 

systèmes d'information auxquelles le Titulaire est lui-même soumis aux termes du présent Accord-cadre. 

Toute sous-traitance non-autorisée préalablement par le CNRS autorise celui-ci à résilier sans indemnités l'Accord-cadre 

et les marchés subséquents, aux frais et risques du Titulaire. 

Les personnels du Titulaire participant aux prestations du présent Accord-cadre et de ses marchés subséquents ne 

devront en aucune façon accéder à des informations classifiées. Ils devront se conformer strictement aux règles de 

protection des informations sensibles qu’ils pourraient avoir à connaître au titre de l’exécution de l'Accord-cadre et de ses 

marchés subséquents, ainsi qu’au règlement intérieur, aux règles de sécurité et de contrôle en vigueur dans 

l’établissement du contractant. Ces personnels ne doivent accéder qu’aux seuls locaux et installations concernés par le 

présent Accord-cadre et ses marchés subséquents.  

 

Le Titulaire s’engage à informer ces personnels de l’ensemble des obligations auxquelles ils sont soumis au titre du présent 

Accord-cadre et de ses marchés subséquents. L’exécution de l'Accord-cadre et de ses marchés subséquents peut 

conduire le Titulaire et certains de ses personnels à avoir connaissance d’informations sensibles qui, sans être couvertes 
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par le secret de défense, ne doivent pas être rendues publiques. 

 

Le Titulaire s’engage et engage ses personnels à ne faire aucune divulgation, sous quelque forme que ce soit, sans 

autorisation du Service contractant, de tout élément connu dans le cadre du présent Accord-cadre et de ses marchés 

subséquents, en dehors des communications strictement indispensables à l’exécution du présent marché. 

 

Le non-respect par le Titulaire des prescriptions de sécurité du présent marché pourra entraîner la résiliation sans 

indemnité de l'Accord-cadre et de ses marchés subséquents à ses torts. 

L’émission, la reproduction et l’acheminement des documents protégés seront conformes aux règlements en vigueur. Les 

documents protégés de toutes natures et de tous types ayant servi à la réalisation de l'Accord-cadre et de ses marchés 

subséquents sont restitués au CNRS.  

Aucune donnée ne peut être partagée ou communiquée par le Titulaire à un tiers au contrat sans le consentement exprès 

et préalable du CNRS propriétaire des données. 

4.8 Planning / réunion de lancement  

A l’issue de la notification du marché, le(s) Titulaire(s) sera(ont) convié(s) à une réunion de lancement afin de passer en 

revue les modalités d’exécution du futur marché. Le pouvoir adjudicateur se réserve par ailleurs la possibilité de prévoir 

des réunions annuelles avec le(s) futur(s) prestataires.  

 

4.9 Emission des bons de commande  

L’accord-cadre s’exécute au moyen de bons de commande pour chaque unité où des prestations sont à réaliser.  
 
Le numéro du bon de commande doit impérativement figurer sur la facture émise par le Titulaire du marché. 

Dès réception du bon de commande, le Titulaire du marché doit contacter le référent de site afin de définir une date 
prévisionnelle d'intervention. 

 

4.10  Constatation de l’exécution des prestations  

 

Par dérogation aux articles 27 et 28 du CCAG-FCS, à l’issue de la prestation, le Titulaire délivre un rapport d’intervention 

pour chaque Unité et le délivre sous format numérique dans un délai de 15 jours maximum après l’intervention (cf  § 

nature des prestations dans le CCTP pour chaque lot concerné).  

   

Les vérifications quantitatives et qualitatives simples sont effectuées au moment même de l’exécution de service 

conformément aux articles 27 et 28.1 du CCAG-FCS.  

A l’issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prend sa décision dans les conditions prévues aux 

articles 29 et 30 du CCAG-FCS. 
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4.11 Organisation du travail  

 
8.5.6 Responsabilité du titulaire 

 
• L’entreprise titulaire est responsable de tout matériel ou accessoire détérioré ou cassé par ses agents, ou de 

quelque autre dégradation commise par eux. Le titulaire assume la totalité du coût de la remise en état ou du 
remplacement nécessaire (fourniture et pose). 

• L’entreprise titulaire assumera toutes les conséquences en cas de non-respect des règles de garde. 
 

Aucune avance de frais ne pourra être demandée au pouvoir adjudicateur. Toute autre mesure induite par ce sinistre 
sera prise sans délai par l’entreprise titulaire et le coût sera à la charge de celle-ci. L'attente d'une expertise ou du 
versement d'une future indemnisation par son assurance ne pourra pas être une raison valable pour justifier d'un 
délai d'exécution de ces obligations. 

• Pour tout sinistre entraînant la responsabilité de l’entreprise titulaire, sur présentation par le pouvoir adjudicateur ou 
son représentant des devis de fourniture et pose, l’entreprise titulaire effectuera les commandes nécessaires 
directement auprès des fournisseurs et réglera les factures correspondantes. Libre à elle d'effectuer les démarches 
auprès de son assureur afin d'en obtenir d'éventuelles indemnisations ultérieures. 

 

ARTICLE 5 – MODIFICATIONS DU MARCHE EN COURS D’EXECUTION - CLAUSE DE 
REEXAMEN 

 
 
Les dispositions des articles R2194-1 à R2194-10 du Code de la commande publique s’appliquent en ce qui concerne les 

modifications apportées aux marchés publics. 

5.1 Modifications unilatérales  

Les modifications unilatérales suivantes seront appliquées par la voie d’un ordre de service ou d’un certificat administratif 
au marché le cas échéant :  

• Changement de dénomination sociale, adresse, SIRET, RIB… 

• Fusion, absorption du titulaire du marché... 
 

5.2 Modifications par voie d’avenant  

Les modifications multilatérales (avenant) suivantes seront appliquées par la voie d’un avenant. 
 

En cas de modifications, l’avenant comprend notamment :  

• La période d’application de ces modifications ;  

• Les nouvelles modalités techniques et financières de l’exécution des prestations.  
 

En l’occurrence, les modifications suivantes sont notamment concernées : 
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Modification du périmètre d’exécution du marché :   
 

▪ En cas de vente, de démolition du patrimoine, le marché fera l’objet d’un avenant afin de soustraire les sites 

concernés. 

 

▪ Si de nouveaux bâtiments sont construits ou acquis par le Maître d’Ouvrage pendant la durée du marché, les 

équipements concernés pourront être inclus au présent marché par voie d’avenant, si le Titulaire et le Maître 

d’Ouvrage parviennent à un accord sur les conditions financières. 

ARTICLE 6 – MODIFICATIONS A L’INITIATIVE DU TITULAIRE   

 

Le Titulaire a la faculté de procéder à tout aménagement ou amélioration des installations sous réserve d’obtenir un accord 

préalable écrit du Maître d’Ouvrage. 

Ces modifications seront envisagées dans le cadre du « Plan d’Actions » proposé par l’Exploitant et construit en accord 

avec le Maître d’ouvrage. 

 

Les modifications techniques apportées par le Titulaire et à ses frais sont cédées au Maître d’Ouvrage à la date d’expiration 

du marché, sans compensation financière. Elles restent la propriété du Maître d’Ouvrage. 

 

ARTICLE 7 – VERIFICATION ET ADMISSION DES PRESTATIONS 

 

Les opérations de vérification ainsi que les décisions d'admission, d'ajournement, de réfaction ou de rejet sont 

effectuées par le représentant du pouvoir adjudicateur ET dans les conditions prévues à l’article 30 du CCAG/FCS. 

Les vérifications quantitatives et qualitatives simples sont effectuées au moment même de l’exécution de service 

conformément aux articles 27 et 28.1 du CCAG-FCS.  

A l’issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prend sa décision dans les conditions prévues aux 

articles 29 et 30 du CCAG-FCS. 

Les vérifications sont exécutées dans les locaux de chaque établissement bénéficiaire.  

 

Par dérogation à l’article 27.3 du CCAG/FCS, l’établissement bénéficiaire n’avise pas le titulaire des jours et heures fixées 

pour les vérifications.  

 

Par dérogation à l’article 30.1 du CCAG/FCS, le délai imparti à l’établissement bénéficiaire pour procéder aux opérations 

de vérification et notifier la décision d’admission au titulaire est de 15 jours à compter de la mise en service des matériels.  

 

A défaut de décision dans ce délai de 15 jours, l’admission est réputée acquise. 

ARTICLE 8 – SOUS-TRAITANCE  

 
Le titulaire a la possibilité de sous-traiter une partie des prestations du marché objet de la présente consultation sous 

réserve de se conformer strictement aux dispositions de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance, 
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aux articles L2193-3 et articles R2193-1 à R2193-4 du Code de la commande publique et aux articles 3.6 et 12.2 du CCAG 

–FCS, et sous réserve de l’acceptation préalable du sous-traitant et de l’agrément des conditions de paiement par le 

CNRS. 

 

Le titulaire reste seul responsable à l'égard du pouvoir adjudicateur de la bonne exécution, par son ou ses sous-traitants, 

des prestations qui lui sont confiées. 

La sous-traitance totale du marché est interdite. 

Toute sous-traitance contrevenant aux dispositions législatives et réglementaires peut être sanctionnée par la résiliation 

du marché aux frais et risques de l’entreprise titulaire du marché, conformément à l’article 41 du CCAG/FCS. 

ARTICLE 9 – ASSURANCE ET RESPONSABILITES DU TITULAIRE 

 

Le Titulaire dispose, pour administrer et gérer les services de son exploitation, de toute liberté d'action, à charge pour lui 

de se conformer à toutes les dispositions du présent marché.  

 

Le Titulaire est responsable de tout dommage de toute nature causé au personnel de l’établissement bénéficiaire, aux 

biens et aux tiers du fait :  

• De son personnel salarié en activité de travail,  

• De ses matériels,  

•  D’un événement engageant la responsabilité du titulaire après exécution des prestations.  

 

Le titulaire contracte, pour ce faire, les assurances couvrant tous les risques découlant de l'exploitation qui lui est confiée 

ainsi que les assurances couvrant son personnel, en responsabilité civile et bris de machines.  

 

L'assurance couvre les dommages provoqués ainsi que le remplacement de l'ensemble des installations, touchées par le 

sinistre, sous marché ou hors marché, et ce, dans un état de performance identique.  

L'assurance couvre l'ensemble des frais induits, pour assurer la continuité des services des équipements atteints ou ne 

pouvant plus fonctionner et ce jusqu'à parfait achèvement de leur reconstruction.  

 

Par dérogation à l’article 9.2 du CCAG/FCS, en cas de demande de l’établissement bénéficiaire, le titulaire justifie, dans 

le délai maximum de 15 jours à compter de la demande, de la souscription de la police contractée auprès d'une compagnie 

agréée, garantissant sa responsabilité civile pour dommages de toute nature causés au personnel, aux biens et aux tiers 

par la conduite des prestations ou les modalités de leur exécution.  

 

En cas d'existence d'une franchise, dans le marché souscrit par le titulaire, le titulaire est réputé la prendre intégralement 

à sa charge. 

 

À tout moment durant l’exécution du marché, le Titulaire doit être en mesure de produire une attestation d’assurance, sur 

demande du CNRS et dans un délai de 15 jours à compter de la réception de la demande. 
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ARTICLE 10 – REGIME FINANCIER DU MARCHE 

10.1  Forme du prix du marché  

Les fournitures, services et prestations visés au présent marché, seront effectués aux conditions de prix fixées dans le 
bordereau de prix unitaire (BPU). 
 
Les montants unitaires indiqués par le prestataire comprennent l’ensemble des prestations prévues. Tout nouvel 
équipement entrant au présent marché se voit appliquer le montant de la prestation en vigueur.  
 

Ces prix unitaires sont fermes la première année d’exécution des prestations. 

Les prix sont réputés comprendre toutes charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement la prestation, 

ainsi que tous les frais afférents (déplacement, hébergement, repas…) aux prestations prévues dans le CCTP de la 

présente consultation.  

Les prix sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois ci-après : Mois de remise des offres ; ce 

mois est appelé "mois zéro" et selon les indices définis ci-dessous à l’article ‘9.2.-Révision des prix’. 

10.2  Révision des prix  

 
Pour tenir compte des variations économiques, le prix est révisable en application des conditions suivantes. 

Le prix est révisable, chaque année, à la date anniversaire de notification du présent marché (correspondant au mois de 

début d’exécution du marché), par application de la formule suivante :  

 
 

 
P = Po [0,15+0,85 (ICHTrev-TS/ICHTrev-TS°)] 

 

 
 
Avec :  
 

• P = nouveau prix des prestations pour la nouvelle période  

• Po = prix lors de la période écoulée  

• ICHT-Trev-TS = Indice du Coût Horaire du Travail révisé – Tous salariés, publié au Bulletin Officiel de la 
Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes (BOCCRF), dernière valeur connue de 
l’indice lors de la demande de révision  

• ICHT-Trev-TS° = = Indice du Coût Horaire du Travail révisé – Tous salariés, - Base 100 en décembre 2008, 
identifiant 001565183, connu et publié, à la remise des offres. 

 

Les nouveaux prix des prestations doivent être communiqués au CNRS, au moins 1 mois avant la date de révision des 

prix du marché. En cas de non transmission des tarifs révisés dans les conditions prévues ci-dessus, les tarifs sont réputés 

reconduits jusqu’à la prochaine date de révision du présent marché. 
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10.3  Avance  

Aucune avance ne sera versée.  

10.4  Modalités de règlement des factures   

Le Titulaire adresse une facture après achèvement des prestations effectuées. 

Pour le paiement de ses prestations, le titulaire adresse une facture par site d’intervention correspondant aux 

prestations effectuées.  

Attention : Pour tous les sites d’intervention y compris le CEBC, la facture sera émise par le titulaire du lot 

concerné dont le SIRET est référencé sur l’acte d’engagement indépendamment du fait qu’une autre agence basée 

localement puisse avoir exécuté ladite prestation. 

Les factures doivent comporter, outre les indications prévues par la règlementation de la comptabilité publique, les 

renseignements suivants : 

• Le numéro du compte bancaire, 

• La référence CNRS du présent marché  

• Le nom et l’adresse complète du laboratoire CNRS destinataire du matériel,  

• La désignation en clair des prestations 

• La date de livraison 

• Le montant H.T., 

• Le taux et le montant de la T.V.A., 

• Le montant T.T.C., 

• Les numéros de SIRET du Titulaire et du CNRS (180.089.013.03720) 

• Le numéro de TVA Intracommunautaire du CNRS : FR 40 180.089.013 

• Le numéro de TVA Intracommunautaire du titulaire. 

 

Facturation électronique 

Conformément à la loi du 3 janvier 2014 sur la simplification de la vie des entreprises et l’ordonnance n°2014-697 du 26 

juin 2014 relative au développement de la facturation électronique, le titulaire ainsi que, le cas échéant, ses cotraitants et 

ses sous-traitants concernés, doivent transmettre leurs demandes de paiement sur le portail mutualisé de l’Etat Chorus 

Pro dès lors que cette obligation leur incombe en application des textes précités. 

 

Au choix du créancier, cette transmission est effectuée selon l’une des trois modalités suivantes :  

▪ Par flux d’échange de données informatisées. Dans ce cas, les formats acceptés sont ceux qui figurent à 

l’adresse suivante : 

https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/   

▪ Par dépôt au format PDF 

▪ Par saisie en ligne dans le portail 

https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/
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Les informations à faire figurer dans l’entête de la demande de paiement sont : 

 

▪ CNRS (SIRET n°18008901303720) ; 

▪ Le code service de l’entité CNRS facturée (exemple :  UMR 5026, UMR 5031, etc..) 

▪ Le numéro d’engagement juridique communiqué lors de la notification du marché ou figurant sur le bon de 

commande notifié par le CNRS. 

L'Ordonnateur chargé d'émettre le titre de paiement est le Délégué régional du CNRS pour la Circonscription Aquitaine – 

Esplanade des Arts et Métiers – BP 105 - 33402 TALENCE CEDEX. 

Le Comptable assignataire de la dépense est l'Agent comptable secondaire de la Délégation Aquitaine – Esplanade des 

Arts et Métiers – BP 105 - 33402 TALENCE CEDEX. 

Le règlement est effectué en euro dans un délai maximum de 30 jours par virement administratif sur le compte bancaire 

ouvert au nom du Titulaire à partir de son RIB ou de son RIP original.  

Le délai de paiement court à compter de la date de réception de la facture ou de la date d’admission du matériel si celle-

ci est postérieure. 

En cas de désaccord sur une partie de la facture, le CNRS s’oblige à payer, dans les conditions prévues ci-dessus, la 

partie non contestée. 

10.5 Intérêts moratoires 

Sous réserve que le paiement ne soit pas différé du fait d’une défaillance constatée dans la prestation, le non-respect de 

ce délai ouvre droit au versement, au profit du Titulaire, d’intérêts moratoires selon les dispositions du chapitre II du décret 

n°2013-269 du 29/03/2013. Ils sont composés d’un montant forfaitaire de 40 euros auquel s’ajoute les pénalités de retard 

dont le taux est égal au taux d’intérêt de la principale facilité de refinancement appliqué par la banque centrale européenne 

à son opération de refinancement principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du semestre de 

l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points. 

10.6  Retenue de garantie  

Il n’est pas pratiqué de retenue de garantie sur les paiements. 

ARTICLE 11 – REFACTION ET PENALITES 

11.1  Réfaction 

Lorsqu’une prestation de maintenance a été mal ou non exécutée, il y a lieu d’appliquer une réfaction de prix 

proportionnelle à l’importance des imperfections ou manquements constatés. Cette décision doit être motivée. Elle ne peut 

être notifiée au titulaire qu'après qu'il a été mis à même de présenter ses observations. Si le titulaire ne présente pas 

d'observations dans les quinze jours suivant la décision d'admission avec réfaction, il est réputé l'avoir acceptée. 

11.2   Dispositions d’application des pénalités   

Les pénalités pour retard commencent à courir, après mise en demeure préalable du titulaire, le lendemain du jour où le 

délai contractuel d’exécution des prestations est expiré, ou à partir de la première heure du dépassement du délai 
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contractuel ou par manquement, selon les cas et les modalités définies ci-dessous de chacun des lots du présent CCAP, 

sous réserve des stipulations des articles 13.3 et 21.5 du CCAG/FCS. 

Les pénalités s'imputent d'office sur les règlements. Il appartient au titulaire de faire la preuve que les causes ne lui sont 
pas imputables.  
Il est entendu que ces pénalités ne sont appliquées que lorsque le Titulaire est reconnu responsable du défaut de 
prestation.  
 
Par dérogation à l'article 14.1.3 du CCAG/FCS, il n'est prévu aucune exonération à l'application des pénalités de retard. 
 
Il est précisé que ces pénalités peuvent se cumuler.  

11.3   Pénalités en cas de non-respect des délais  

Typologie Non –conformité constatée Montant de la pénalité 

Retard dans le cadre d’une 

intervention   

Non-respect du planning d’exécution  100 € HT par jour calendaire de retard 

 

Retard dans le cadre d’une tâche 

planifiée sur un équipement  

Non-exécution ou retard dans les 

délais prévus au planning validé 

avec l’utilisateur local.  

 

50€ HT par jour calendaire de retard 

et par équipement   

Retard dans le cadre de la remise du 

rapport d’intervention  

Non-remise du rapport d’intervention 

dans les délais fixés au CCTP 

100€ par jour calendaire de retard et 

par matériel  

 

11.4   Pénalités en cas d’absence ou mauvais étiquetage des équipements de ventilation  

Typologie Non –conformité constatée Montant de la pénalité 

Etiquetage suite au contrôle effectué  Absence ou mauvais étiquetage de 

l’équipement de ventilation  suite au 

contrôle opéré  

50 € HT/ par équipement et 

manquement constaté   

 

11.5   Pénalités en cas de méconnaissance de la règlementation relative à la protection des données à caractère 

personnel  

En cas de manquement aux obligations visées à l’article 4.5 du présent CCAP, le titulaire encourt, après mise en 

demeure, une pénalité forfaitaire fixée à 100 € H.T par manquement constaté. 
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11.6 Caractère non libératoire et recouvrement des pénalités 

Les pénalités prévues par le présent marché ne présentent aucun caractère libératoire. Le titulaire reste redevable de ses 

obligations contractuelles et notamment des prestations dont l’inexécution a donné lieu à l’application de pénalité. 

Le recouvrement des pénalités peut s’opérer de différentes manières : 

- Par prélèvement effectué sur tout paiement intermédiaire dû au Titulaire ; 

- Par prélèvement effectué à l’issue du marché, lors du dernier paiement ; 

- Par l’émission d’un titre de recettes. 

 

ARTICLE 12 – STATUT JURIDIQUE DU TITULAIRE – MODIFICATIONS RELATIVES AU 
TITULAIRE  

12.1   Statut juridique du titulaire 

Le statut juridique de l’entreprise titulaire du présent marché est défini dans l’acte d’engagement. 

En cas de groupement d’entreprises, quelle que soit la forme que revêt celui-ci (conjoint ou solidaire), l’un des membres 

du groupement est désigné dans l’acte d’engagement com me mandataire, représentant l’ensemble des membres du 

groupement pour ses obligations contractuelles à l’égard du CNRS dans l’exécution du présent marché. 

Si le Titulaire du présent marché est un groupement d’entreprises conjointes, le mandataire désigné est solidaire des 

autres cotraitants. Ce dernier transmet dans les 10 jours qui suivent la notification du marché le contrat de groupement qui 

a été conclu entre ces entreprises associées. 

12.2   Modifications - Généralités 

Toute modification affectant le titulaire du marché est portée impérativement à la connaissance du pouvoir adjudicateur 

dont les coordonnées figurent en page de garde du présent CCP. 

Le Titulaire fournit, le cas échéant, dans les plus brefs délais, les justificatifs appropriés mentionnant le changement (extrait 

K-bis, copie de l’annonce publiée dans un journal d’annonces légales, procès-verbal, nouveau RIB, etc.). 

12.3 Modifications relatives à la structure de l’entreprise n’affectant pas sa forme juridique (modifications 

mineures) 

Sont considérées comme mineures les modifications suivantes : 

• Modification de la raison ou dénomination sociale du Titulaire : fournir soit un exemplaire du journal d’annonces 

légales relatant la décision de l’assemblée générale de la société, soit une copie ou une photocopie certifiée 

conforme de l’extrait du journal d’annonces légales ; 

• Modification du siège social ou domicile, de personnes ayant le pouvoir de diriger l’entreprise et de l’engager vis-

à-vis des tiers : notifier ces modifications par écrit ;  
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• Modification des coordonnées bancaires : fournir une lettre accompagnée du nouveau relevé d’identité du compte 

à créditer. 

Ces modifications ne nécessitent pas la passation d’un avenant. 

12.4 Modifications relatives à la structure de l’entreprise affectant sa forme juridique (modifications majeures) 

Sont considérés comme majeures les modifications suivantes : 

• Le transfert de l’exécution d’un titulaire à un autre (participation de la société à un groupement d’intérêt 

économique en lui faisant apport du marché, entreprise donnée en gérance libre) 

• Tout projet de fusion ou d’absorption de l’entreprise titulaire et tout projet de cession du marché. 

Le titulaire produit les documents et renseignements utiles concernant la nouvelle entreprise à qui le marché est transféré 

ou cédé : 

- Un extrait K-BIS à jour, 

- Une copie du procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire, 

- Un extrait du journal d’annonces légales relatant la décision (avec les dates de parution et références du journal), 

- La déclaration du candidat (formulaire DC1) 

- L’état annuel des certificats reçus ou les liasses 3666 + l’attestation URSSAF justifiant la situation fiscale et sociale 

de l’entreprise au 31 décembre de l’année précédente, 

- L’exemplaire unique de l’acte d’engagement ou, à défaut, une déclaration sur l’honneur de perte de l’exemplaire 

unique,  

- Un pouvoir de la personne habilitée à représenter l’entreprise et signer, 

- Un relevé d’identité du compte à créditer. 

12.5  Cession ou nantissement de créances résultant du marché 

En cas de cession ou de nantissement de créance, le pouvoir adjudicateur remettra sans frais au titulaire du marché, une 

copie de l’original de l’acte d’engagement portant la mention « exemplaire unique » ou certificat de cessibilité conforme à 

un modèle défini par arrêté du ministre chargé de l’économie, destiné à être remis à l’établissement de crédit en cas de 

cession de créance ou de nantissement consentis conformément à l’article 127 du décret 2016-360 du 25 mars 2016. 

En cas de cession ou de nantissement effectué conformément aux articles L 313-23 à L 313-34 du code monétaire et 

financier, sont désignés : 

• Comme fonctionnaire compétent pour fournir l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité : le Délégué 

Régional pour la circonscription Aquitaine du CNRS, Esplanade des arts et métiers – BP 105 – 33 402 Talence 

cedex ; 

• Comme comptable assignataire des paiements, auprès duquel la notification de la cession ou du nantissement 

doit être effectué : l’Agent comptable secondaire pour la circonscription Aquitaine du CNRS, Esplanade des arts 

et métiers – BP 105 – 33 402 Talence cedex. 
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ARTICLE 13 – OBLIGATIONS ET RESPONSABILITES DU TITULAIRE 

13.1  Obligations du titulaire 

Le Titulaire est tenu sans limitation de durée, par une stricte obligation de secret et s’interdit formellement de divulguer les 

informations techniques et financières qu’il aurait été amené à connaître concernant le CNRS, ainsi que les moyens et les 

projets de ce dernier. 

Tous les renseignements, documents et objets qui seraient communiqués au titulaire dans le cadre de l’exécution du 

marché doivent être considérés comme strictement confidentiels au sens de l’article 5 du CCAG/FCS. Il en va de même 

pour toutes les données auxquelles les personnels du titulaire pourraient avoir accès, en particulier en cas d’exécution des 

prestations dans les locaux du titulaire. 

En cas de sous-traitance, le Titulaire avise ses sous-traitants de ce que les obligations énoncées au présent article leur 

sont applicables et reste responsable du respect de celles-ci. 

Le titulaire s’oblige à informer sans délai le CNRS de toute difficulté rencontrée dans l’exécution du marché de nature à 

retarder ou à compromettre la réalisation des prestations. 

13.2  Responsabilité du titulaire 

Le Titulaire assume la direction et la responsabilité de l’exécution des prestations.  

Il est le seul responsable des dommages causés directement ou indirectement pendant ses interventions : 

• À son personnel, au personnel du CNRS ou à des tiers ; 

• À ses biens, aux biens appartenant au CNRS ou à des tiers. 

Le Titulaire doit avoir souscrit un contrat d'assurances en cours de validité garantissant les conséquences pécuniaires de 

la responsabilité civile qu'il peut encourir en cas de dommages corporels et/ou matériels causés aux tiers à l'occasion de 

l’exécution des prestations, objet du marché. 

Le Titulaire s'engage à maintenir la validité du contrat d'assurances pendant toute la durée d'exécution du marché. 

Par ailleurs, il doit produire à toute demande du CNRS, une attestation de son assureur indiquant la nature, le montant et 

la durée de la garantie. 

L’attestation devra alors être remise dans le délai de dix jours francs à compter de la demande du CNRS. 

Sont exclus de la responsabilité du Titulaire, sous bénéfice de preuves apportées par celui-ci, les dommages et 

conséquences dus à l’intervention dommageable d’un tiers que le Titulaire n’a matériellement pas eu la possibilité 

d’empêcher. 
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ARTICLE 14 – DECLARATIONS ET ATTESTATIONS 

Le titulaire atteste sur l’honneur : 

• Qu’il n’a pas fait l’objet d’une disposition législative ou réglementaire ou d’un jugement du tribunal conduisant à 

l’interdiction d’obtenir des commandes publiques, 

• Que le travail sera réalisé par des salariés employés régulièrement au regard des articles L.143-3, L.143-5 et 

L.620-3 du Code du travail ou règles d’effet équivalent pour les titulaires étrangers. 

• Qu’il est en situation régulière au regard de ses obligations fiscales et sociales. 

• Qu’il assure la charge des congés payés de ses salariés. 

ARTICLE 15 – RESILIATION 

Le présent marché peut être résilié selon les dispositions prévues au chapitre 7 du CCAG/FCS. 

Il est précisé que le marché peut être résilié aux torts du titulaire, voire à ses frais et risques dans l’un des cas suivants : 

▪ En cas d’inexactitude des documents et renseignements demandés au titre de l’offre (pièces mentionnés 

aux articles D. 8222.5, D. 8222.7 et D. 8222.8 du code du travail et attestations et certificats délivrés par 

les administrations et organismes compétents prouvant qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et 

sociales) et de ceux fournis au titre de la candidature,  

▪ En cas de refus de produire les documents et renseignements demandés au titre de l’offre (pièces 

mentionnés aux articles D. 8222.5, D. 8222.7 et D. 8222.8 du code du travail et attestations et certificats 

délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant qu’il a satisfait à ses obligations 

fiscales et sociales) et de ceux fournis au titre de la candidature,  

▪ En cas de non-conformité des prestations aux conditions fixées au CCTP ; 

▪ En cas de non-respect des obligations du titulaire prévues dans le présent CCAP ; 

▪ En cas de liquidation judiciaire, ce sans indemnité. 

▪ En cas de redressement judiciaire, ce sans indemnité, sauf si le jugement autorise expressément le 

maintien de l'activité du titulaire. 

▪ En cas de redressement judiciaire, ce sans indemnité, sauf si le jugement autorise expressément le 

maintien de l'activité du titulaire.  En cas de résiliation du contrat aux torts du titulaire ou de liquidation 

judiciaire, les produits ou matériels livrés ainsi que les fournitures complémentaires mises en place par 

le titulaire dans les locaux du laboratoire, deviennent propriété du CNRS.  

Toutefois, après son expiration, ou après résiliation comme spécifié ci-dessus, les deux parties 

demeurent liées du fait des prestations ou de règlements qui resteraient à effectuer. 

▪ En cas de fermeture d’une Unité. 

 

La décision de résiliation du marché est notifiée au Titulaire par tout moyen permettant de donner date certaine.  

Par dérogation à l’article 42 du CCAG/FCS, la résiliation du marché n’ouvre pas droit au versement d’indemnités au 

Titulaire.  

La décision de résiliation du marché est notifiée au Titulaire par tout moyen permettant de donner date certaine.  
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ARTICLE 16 – DIFFERENDS ET LITIGES 

En cas de difficulté dans l’interprétation ou l’exécution du présent marché, les parties s’efforceront de résoudre leur 

différend à l’amiable.  

Les litiges éventuels sont réglés par les lois et règlements français. Le tribunal administratif de Bordeaux est seul 

compétent. 

 

ARTICLE 17 – DEROGATIONS AU CCAG/FCS 

 

▪ L’article 4.10 déroge aux articles 27 et 28 du CCAG / FCS 

▪ L’article 7 déroge aux articles 27.3 et 30.1 du CCAG/FCS 

▪ L’article 9 déroge à l’article 9.2 du CCAG/ FCS 

▪ L’article 11.2 déroge à l’article 14.1.3 du CCAG / FCS  

▪ L’article 15 déroge à l’article 42 du CCAG/FCS  

 

 

 


